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cours des professeurs. — Ils surveilleront pareillement les 
ouvrages où l’on traite de pieuses traditions locales et de 
reliques. Ils ne permettront pas que ces questions soient 
agitées dans les journaux, ni dans les revues destinées à nour
rir la piété, ni sur un ton de persiflage et où perce le dédain, 
ni par manière de sentences sms appel, surtout s’il s’agit, 
comme c’est l’ordinaire, d’une thèse qui ne passe pas les bor
nes de la probabilité et qui ne s’appuie guère que sur des idées 
préconçues. — Au sujet des reliques, voici ce qui est à tenir. 
Si les évêques, seul? compétents en la matière, acquièrent la 
certitude qu’une relique est supposée, celle-ci doit être retirée 
du culte. Si le document témoignant de l’authenticité d’une 
relique a péri dans quelque perturbation sociale ou de toute 
autre manière, cette relique ne devra être exposée à la véné
ration publique, qu’après récognition faite avec soin par 
l’évêque. L’argument de prescription ou de présomption fondée 
ne vaudra que si le culte se recommande par l’antiquité, selon 
le décret suivant porté en 189(5 par la Sacrée Congrégation 
des Indulgences et Reliques : Les reliques anciennes doivent 
être maintenues en la vénération où elles ont été jusqu'ici, d 
moins que, dans un cas particulier, on ait des raisons certaines 
pour les tenir fausses et supposées. — En ce qni regarde le 
jugement à porter sur les pieuses traditions, voici ce qu’il 
faut avoir sous les yeux : L’Eglise use d’une telle prudence en 
cette matière, qu’elle ne permet point que l’on relate ces tradi
tions dans des écrits publics, si ce n’est qu’on le fasse avec de 
grandes précautions et après insertion de la déclaration impo
sée par Urbain VIII ; encore ne se porte-t-elle pas garante, 
même dans ce cas, de la vérité du fait ; simplement elle n’em
pêche pas de croire des choses auxquelles les motifs de foi 
humaine ne font pas défaut. C’est ainsi qu’en a décrété, il y a 
trente ans, la Sacrée Congrégation des Rites (32) : Ces ap/m• 
ritions on révélations n'ont été ni approuvées ni condamnées 
par le Saint-Siège, qui a simplement permis qu'on les crût (le

(32) Déeret du 2 mai 1877.


